
H ydro - Québec ’s  Daniel -Johnson dam upstream of  Manic-5  generat ing stat ion (1 ,596 MW ) in  the Manicouagan val ley,  Québec,  Canada.

LE QUÉBEC : DE L’ÉNERGIE 
VERTE POUR VOS DONNÉES

Le barrage Daniel -Johnson d ’H ydro - Québec en amont  de la  centra le  Manic-5  (1  596 MW ),  
dans  la  val lée  de la  Manicouagan,  Québec,  Canada.

HYDRO-QUÉBEC : LEADER DE LA RÉVOLUTION ÉNERGÉTIQUE

HYDRO-QUÉBEC EN UN COUP D’ŒIL
Hydro-Québec produit, transporte et distribue de l’électricité.  
Elle est le plus grand producteur d’électricité du Canada et  
l’un des plus grands producteurs d’hydroélectricité du monde.

www.hydroquebec.com/centre-donnees/



Terrains disponibles 
 avec accès à une quantité importante d’énergie  

et situés à proximité de grandes artères  
et d’aéroports.

Environnement  
favorable aux affaires 

Soutien et incitatifs de premier plan  
provenant du gouvernement du Québec et de  

la communauté d’affaires dynamique

LE QUÉBEC : L’ENDROIT IDÉAL OÙ  
INSTALLER VOTRE CENTRE DE DONNÉES

Le Québec offre des tarifs d’électricité parmi les plus bas et les plus stables de 
l’Amérique du Nord. Saisissez l’occasion de vous brancher à une foule d’avantages.

99 % 
d’énergie propre 

Accès à un réseau de 

télécommunications 
moderne 

et au réseau d’électricité  
d’Hydro-Québec,  

reconnu mondialement 
pour sa fiabilité

Envie d’en savoir plus ? Communiquez avec nous !
1 888 29-HYDRO (1 888 294-9376)  

Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 (heure de l’Est)

centrededonnees@hydro.qc.ca 
Bénéficiez de notre expertise tout au long de votre démarche, de l’avant-projet à la mise en service et  

à l’exploitation de votre centre de données en passant par son intégration.

Tarif à partir de 
4,04 ¢ CA/kWh, 

transport et distribution  
compris*

* Hypothèses de calcul :
1. Tarif LG (grande puissance avec puissance minimale à facturer d’au moins 5 000 kW) en vigueur le 1er avril 2021 (transport et distribution compris), pour une 

alimentation à 120 kV et un facteur d’utilisation de 95 %, auquel on applique la réduction de 20 % du tarif de développement économique (si l’abonnement  
est admissible). Une transition progressive vers le plein tarif LG s’effectue sur trois ans avant l’échéance de la réduction en 2027.

2. Les tarifs d’électricité au Québec sont fixés par un organisme réglementaire : la Régie de l’énergie. L’admissibilité à un tarif est assujettie à certaines conditions.  
Pour déterminer si votre installation est admissible à un tarif, communiquez avec nous ou visitez le www.hydroquebec.com/affaires/tarifs-et-facture/tarification/.

3. Taxes applicables, non comprises. 
4. Les tarifs et les conditions d’admissibilité sont sujets à modification sans préavis. Hydro-Québec n’assume aucune responsabilité quant aux frais ou dépenses 

occasionnés ou qui pourraient être occasionnés en raison notamment d’un changement apporté aux tarifs ou aux conditions d’admissibilité. 20
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